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Divorce / pret immobilier - assurance

Par mosoleil, le 25/09/2012 à 14:27

Bonjour,rnMa question concerne le prêt immobilier dans le cadre d'un divorce.rnNous sommes
mon mari et moi engagés sur un prêt immobilier d'une durée restante de 10 ans. Je suis en
arrêt maladie depuis plus de 18 mois reconnue en ALD. A ce titre, l'assurance pour notre prêt
me rembourse les mensualités du prêt.rnJ'envisage de divorcer et sais que je ne pourrai pas
contracter un nouveau prêt pour acheter un autre logement après la vente de notre maison. Je
vais me heurter à un refus de l'assureur ou à l'application d'un taux prohibitif.rnL'hypothèse
que je regarde de près est que je rachète la maison, en versant la part revenant à mon mari,
et en demandant un rééchelonnement du prêt sur une durée plus longue. Dans ce cas de
figure, il faudrait que j'obtienne de mon banquier la désolidarisation de mon mari sur le
prêt.rnCe scénario vous semble t'il possible compte tenu de ma situation au regard de
l'assurance? rnCordialement

Par tyutyu, le 26/09/2012 à 11:57

En réalité, dès que le divorce sera effectif, vous pourrez faire une demande de désolidarisation
du crédit auprès de votre établissement préteur.rnrnrnPar la suite, vous devrez négocier un
rééchelonnement de l'emprunt.rnrnou faire un rachat d'emprunt et en profitez pour renégocier
l' assurance-
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